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Gouvernement du Québec

Décret 642-2006, 28 juin 2006
Loi sur l’exécution réciproque d’ordonnances
alimentaires
(L.R.Q., c. E-19)

CONCERNANT la désignation du New Hampshire et de
l’Oregon aux fins de l’application de la Loi sur l’exécu-
tion réciproque d’ordonnances alimentaires

ATTENDU QUE l’article 10 de la Loi sur l’exécution
réciproque d’ordonnances alimentaires (L.R.Q., c. E-19)
autorise la désignation, par décret publié à la Gazette
officielle du Québec, de tout État, province ou territoire
dans lequel le gouvernement estime qu’il existe une
législation substantiellement semblable à la loi québé-
coise et permettant l’exécution d’un jugement portant
condamnation à des aliments rendu au Québec ;

ATTENDU QUE cet article prévoit en outre que le décret
indique la date d’entrée en vigueur de la loi pour chaque
État, province ou territoire qu’il désigne ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec estime
que la législation du New Hampshire et de l’Oregon est
substantiellement semblable à celle du Québec et permet
l’exécution des jugements portant condamnation à des
aliments rendus au Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice et de la ministre des
Relations internationales et ministre responsable de la
Francophonie :

QUE le New Hampshire et l’Oregon soient désignés
conformément à l’article 10 de la Loi sur l’exécution
réciproque d’ordonnances alimentaires ;

QUE cette loi entre en vigueur pour ces États à la date
de l’édiction du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

46576

Gouvernement du Québec

Décret 643-2006, 28 juin 2006
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Psychologues
— Diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement désignés qui donnent droit
aux permis et aux certificats de spécialistes
des ordres professionnels
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement désignés qui donnent droit aux permis
et aux certificats de spécialistes des ordres profes-
sionnels

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 184
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le gouverne-
ment peut, par règlement et après avoir obtenu l’avis de
l’Office des professions du Québec, donné conformé-
ment au paragraphe 7° du troisième alinéa de l’article 12
de ce code, et celui de l’ordre intéressé, soit l’Ordre des
psychologues du Québec, déterminer les diplômes délivrés
par les établissements d’enseignement qu’il indique qui
donnent ouverture à un permis ou à un certificat de
spécialiste ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 7° du troisième
alinéa de l’article 12 de ce code, l’Office doit, avant de
donner son avis au gouvernement, consulter notamment
les établissements d’enseignement et l’ordre intéressés,
la Conférence des recteurs et des principaux des univer-
sités du Québec, s’il s’agit de diplômes de niveau
universitaire, la Fédération des cégeps, s’il s’agit de
diplômes de niveau collégial, et le ministre de l’Éduca-
tion, du Loisir et du Sport ;

ATTENDU QUE, conformément à cette disposition,
l’Office a procédé aux consultations requises ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de Règlement modifiant le Règlement sur les diplômes
délivrés par les établissements d’enseignement désignés
qui donnent droit aux permis et aux certificats de spécia-
listes des ordres professionnels, a été publié, à la Partie 2
de la Gazette officielle du Québec du 19 avril 2006, avec
avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement, à
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication ;

Décret 642-2006, 28 juin 2006
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